
          

C’est avec émotion et gravité que je m’exprime devant vous 
aujourd’hui. 
 
Il s’appelait Samuel PATY, il était enseignant. 
 
Il est mort, sauvagement assassiné, pour avoir simplement appliqué 
le programme d’éducation civique dans une classe de 4e du collège 
du Bois d’Aulne, de Conflans-Sainte-Honorine.  
 
En France, en 2020, on peut désormais payer de sa vie, un cours 
donné dans un collège de la République. 
 
Après des juifs, des militaires, des journalistes, un prêtre, assassinés 
pour ce qu’ils étaient et ce qu’ils incarnaient, c’est au tour d’un 
professeur, mort d’avoir fait son métier.  
 
Assassiné pour avoir enseigné la Liberté à nos enfants.  
 
Son nom ne doit pas être oublié.  
Merci d’être venus si nombreux - enseignants, élèves, élus, parents, 
agents de la ville, policiers, simples anonymes - lui rendre hommage, 
ici à Tassin la Demi-Lune, témoigner notre soutien à ses proches, à 

tous les enseignants de France, et dire que nous exigeons désormais 
des actes forts de la part de l’Etat. 
 
Les fleurs et les bougies ne suffiront pas. Nous le savons trop, déjà.  
 
Et nous n’avons pas le droit de nous habituer. 
Ni à l’horreur, ni à la barbarie, ni à ce fanatisme islamiste qui est en 
train de ronger, grignoter, notre pays. 
 
Il est temps de se ressaisir : nous avons non seulement le droit, mais 
le devoir de défendre nos libertés, et en particulier la liberté 
pédagogique, la liberté d’expression, et la laïcité, valeur socle de 
notre République. 
 
Et c’est à nous, élus de proximité, qu’il revient de porter la laïcité, 
d’en être les premiers garants. Cette laïcité qui est à la fois une 
condition du vivre ensemble et un puissant facteur d’émancipation 
de l’être humain. 
 
Au quotidien, nous le savons, pour tous les Maires de France et les 
élus de proximité, c’est aujourd’hui un combat de tous les instants 
que de défendre ce principe, dans toutes les politiques que nous 
menons, dans tous les services que nous proposons au public : 
activités périscolaires, culture, sport, restauration scolaire, sécurité 
publique… 
 
Je voudrais à cette occasion, apporter un message de soutien à mes 
collègues Maires et élus de notre territoire, qui ont reçu ces derniers 
jours des injures et des menaces de mort (Xavier ODO, Maire de 
Grigny, Jérémie BREAUD, Maire de Bron, Martin SOTON, Maire de 
Thizy-les-Bourg, Laurent WAUQUIEZ, Président de la Région 
Auvergne Rhône-Alpes). 
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Nous ne devons ni faiblir, ni nous laisser intimider. 
 
Bien au contraire, nous devons plus encore qu’hier, nous réveiller 
collectivement, et refuser toutes ces dérives du quotidien, ces 
dénonciations calomnieuses, ce harcèlement infernal, tous ces actes 
de renoncement qui, mis bout à bout, finissent dans l’horreur, 
comme pour Samuel PATY. 
 
En tant qu’élu de la République, Maire de Tassin la Demi-Lune, et 
avec mon équipe municipale, nous avons échangé sur cet acte 
barbare, inqualifiable, et à la façon dont nous devions réagir. 
 
Nous avons tenu à organiser cet hommage à Samuel PATY, symbole 
de notre école républicaine, et lui témoigner avec vous, avec les 
Tassilunois, de notre attachement aux valeurs de la République et de 
la laïcité, et notre opposition à toutes les formes de violence et de 
fanatisme religieux.  
 
Il nous a semblé également fondamental d’assurer de toute notre 
solidarité et de notre soutien l’ensemble du corps enseignant. 
 
Leur mission d’éveil à la connaissance, de formation de l’esprit 
critique et de la liberté de penser par soi-même est irremplaçable, et 
constitue un pilier essentiel de la formation que la République doit à 
ses citoyens. 
 
C’est pourquoi, nous avons décidé d’inscrire cet hommage dans la 
durée en donnant le nom de Samuel PATY à la future école du 
quartier de la Libération, en plein cœur de Tassin la Demi-Lune. 
Nous proposerons également : 

- la diffusion d’un livret sur la laïcité à destination des parents 
d’élèves, en lien avec l’Education nationale ; 
- la mise en place d’un cours de laïcité à destination des élèves, 
organisé avec les équipes de la médiathèque MédiaLune; 
- des rencontres avec les élus et les élèves, si les enseignants le 
souhaitent, pour venir leur parler du rôle des élus, de la République, 
de la laïcité, mais aussi pour les rassurer, car nombre d’entre eux ont 
été très marqués par cet assassinat. 
Parce qu’il faut des actes, même symboliques, partout, sur tout le 
territoire Français.  
 
Parce qu’il faut dire stop, chacun à notre niveau. 
 
Parce que la République ne doit pas faiblir, et l’école ne doit jamais 
être le lieu d’expression des idéologies, ni de la part des élèves, ni de 
la part des parents, il ne doit pas y avoir de remise en cause de 
l’éducation républicaine. 
 
Parce qu’en France, patrie des Lumières, de la liberté d’expression, 
de Jules Ferry, de la laïcité, NON, on ne peut pas mourir assassiné 
pour avoir enseigné. 
 
Je vous donne rendez-vous d’ici 2 ans, pour découvrir le projet de 
l’école « Samuel PATY ». 
 
Je vous remercie et je donne la parole à Mme Cécile MANDY, 
enseignante, directrice de l’Ecole maternelle Jacques PREVERT, qui 
va lire un texte. 


